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COMMUNICATION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES
ET DE LEURS ETATS MEMBRES

Les Communautés européennes et leurs Etats membres ont fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après conformément au paragraphe 2 de la Décision sur les services de transport
maritime adoptée par le Conseil du commerce des services le 28 juin 1996.

_______________

"Les Communautés européennes et leurs Etats membres notifient par la présente le retrait des
engagements contractés par l'Autriche pour les services de transport maritime à la fin des négociations
du Cycle d'Uruguay (CPC 7211 et 7212)."




